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Conditions d'attribution
Question écrite n° 39292

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation de certains
demandeurs d'emploi exclus de toute indemnisation. Ainsi il citera le cas d'une personne accidentee du travail
d'abord autorisee a reprendre un emploi en mi-temps therapeutique aupres d'un meme employeur puis
reconnue travailleur handicape pour une periode de 5 ans. A ce titre, l'interessee doit effectuer un stage, mais
celui-ci etant « sature » pour un an, elle poursuit son emploi a mi-temps. Un an apres son accident,
l'indemnisation par la securite sociale touche a sa fin et l'interessee sollicite les Assedic afin que soit pris en
charge son autre demi-salaire, etant bien entendu qu'elle est inscrite comme demandeur d'emploi a plein temps.
Or il lui a ete indique que la reduction de duree hebdomadaire du travail sans licenciement n'est pas
indemnisable. Il lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures susceptibles de mettre fin a de telles
situations.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a souhaite evoquer la situation de certains demandeurs d'emploi exclus de toute
indemnisation. Il cite le cas d'une personne accidentee du travail d'abord autorisee a reprendre un emploi en mi-
temps therapeutique aupres d'un meme employeur puis reconnue travailleur handicape. Elle ne peut suivre un
stage et poursuit son emploi a mi-temps. Elle demande aux ASSEDIC la prise en charge de son autre demi-
salaire et les ASSEDIC refusent. Le reglement d'assurance chomage n'admet une indemnisation que dans le
cas d'une rupture du contrat de travail et non d'un amenagement des conditions d'execution du contrat. Les
dispositions de la deliberation no 28 de l'UNEDIC sur les activites reduites ne s'appliquent que dans l'hypothese
d'une perte d'emploi, c'est-a-dire d'une rupture du contrat de travail et non d'une suspension dudit contrat due a
la maladie ou a un accident du travail, ce qui est le cas en l'espece.
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